
Présents : Jean-Charles Hervy, Gaëtan Lucas, Agnès Grégoire, Christine Jézégou, Patricia Favé, Soizick
Huby, François Guégan.

Matchs Coupe Jeunes : Il manque des horaires pour les matchs de coupe jeunes. Merci de les définir
rapidement, ces matchs ayant lieu le week-end prochain.

● Absences de feuilles de marque : (pénalités financières)

Division N° Renc. Date Equipe 1 Equipe 2

DM4-P2 9 03/02/24 US YFFINIAC 3 AL LOUDEAC 2

DM4-P2 1 26/01/24 AL LOUDEAC 2 JS PLOUGUENAST

DFU13 2 P2 21 10/02/24 ABC GUINGAMP 2 IE AL ST BRIEUC 2

DF2 P2 Poule
Haute

14 10/02/24 ENT PLOUEZEC -
PAIMPOL

BB PORDIC 1

● Absences de licences : (pénalités financières)

Division N°
Renc.

Date Equipe 1 Equipe 2

DM2-P2 Poule
B

17 11/02/24 TREGASTEL OS BC LAMBALLE BC LAMBALLE
LE GOFF N
BC074003 (LNP)

● Joueurs non qualifiés le jour de la rencontre (pas surclassé, brûlé,...) : (pénalités sportives et
financières)

Division N° Renc. Date Equipe 1 Equipe 2

PRF-P2 9 10/02/24 US YFFINIAC 1 TLBA22-3 TLBA22-3
BC066871
CAMARD M.
NON SURCLASSÉE

PRF-P2 8 10/02/24 AS UZEL 1 AL PLOUFRAGAN 2 AL PLOUFRAGAN 2
VT980072
PERETTE L.
BRÛLÉE
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● Fautes techniques ou disqualifiantes : (pénalité financière à partir de la 2ème)

Division N° Date Equipe 1 Equipe 2

DMU15-D2
basse
P2

24 10/02/24 BC POMMERET EB ST BRIEUC 2 EB ST BRIEUC 2
BC107599
1ère FT

PRM-P2 9 10/02/24 US YFFINIAC 1 EB ST BRIEUC 3 US YFFINIAC 1
BC064078
2EME FT

PRM-P2 9 10/02/24 US YFFINIAC 1 EB ST BRIEUC 3 US YFFINIAC 1
VT030349
LEFEUVRE J.
1ERE FT

PRM-P2 9 10/02/24 US YFFINIAC 1 EB ST BRIEUC 3 US YFFINIAC 1
VT912048
HAMON M.
1ERE FT

DM3 P2 12 03/02/24 BC BROONS GUERLEDAN
BASKET CLUB

GUERLEDAN BC
VT055178
DARBOS Y
1ere FT

DM3 P2 18 11/02/24 EB ST BRIEUC 4 BC BROONS BC BROONS
JH830553
DAVID Y
1ere FT

● Forfait :

Division N° de renc Date Equipe 1 Equipe 2

DMU17-P2 4 10/02/24 DINAN BS 1 ABC GUINGAMP 1 ABC GUINGAMP 1
1ER FORFAIT

● Dérogations :

Division N° Date Equipe 1 Equipe 2

DFU15-2-
P2

12 10/02/24 ABC GUINGAMP PLOULEC’H BB ABC GUINGAMP
Demande le report→ pas de
dérogation en cours
Selon le règlement sportif article 22,
La commission sportive se doit de
fixer la rencontre sur une date.
Le match est à jouer le week end
du 24/25 février 2024
Merci de saisir la dérogation dans ce
sens



DM2-P2 16 10/02/24 AL LOUDEAC 1 EN PAIMPOL
PLOUEZEC 1

ENT PAIMPOL PLOUEZEC 1
Demande le report au 25/02
accord des 2 clubs
→ Accord de la commission

DFU13-2-
P2

13 27/01/24 TLBA22-2 US PLESSALA TLBA22-2
Demande le report au 24/02
accord des 2 clubs
→ Accord de la commission

DFU18-P
2

11 10/02/24 DINAN BS 1 AL PLELO 1 DINAN BS 1
Demande le report au 10/03
→ refus de la commission
week end 3x3
match à jouer avant le 19/05

DFU15-3-
P2

16 10/02/24 DINAN BS 2 WEST
EMERAUDE

DINAN BS 2
Demande le report→ pas de
dérogation en cours
Selon le règlement sportif article 22,
La commission sportive se doit de
fixer la rencontre sur une date.
Le match est à jouer le week end
du 24/25 février 2024
Merci de saisir la dérogation dans ce
sens

DF3-P2 14 10/02/24 PLAINTEL SP ABC GUINGAMP
2

PLAINTEL SP
Demande le report→ pas de
dérogation en cours
Selon le règlement sportif article 22,
La commission sportive se doit de
fixer la rencontre sur une date.
Le match est à jouer le week end
du 24/25 février 2024
Merci de saisir la dérogation dans ce
sens

DFU13 10 10/02/24 AL LOUDEAC BC BROONS BC BROONS
Demande le report→ pas de
dérogation en cours
Selon le règlement sportif article 22,
La commission sportive se doit de
fixer la rencontre sur une date.
Le match est à jouer le week end
du 24/25 février 2024
Merci de saisir la dérogation dans ce
sens



DFU18-2-
P2

14 17/02/24 VIG PLEMET BC LAMBALLE BC LAMBALLE
Demande le report au 17/03
Accord des 2 clubs
→ Accord de la commission

DM2 P2
Poule
Basse

5 28/01/24 TLBA22-3 BC LAMBALLE TLBA22-3
Demande le report→ pas de
dérogation en cours
Selon le règlement sportif article 22,
La commission sportive se doit de
fixer la rencontre sur une date.
Le match est à jouer le week end
du 24/25 février 2024
Merci de saisir la dérogation dans ce
sens

DM3 P2
basse

5 26/01/24 BB LANDEHEN EB ST BRIEUC 4 BB LANDEHEN
Demande le report au 23/02
dérogation en cours
→ Accord de la commission si accord
des 2 clubs

DFU15-P
2

7 27/01/24 TLBA22-1 DINAN BS 1 TLBA22
Demande le report→ pas de
dérogation en cours
Selon le règlement sportif article 22,
La commission sportive se doit de
fixer la rencontre sur une date.
Le match est à jouer le week end
du 24/25 février 2024
Merci de saisir la dérogation dans ce
sens

DFU18-P
2

7 27/01/24 TLBA22-2 DINAN BS 1 TLBA22
Demande de report
dérogation en cours au 24/02
→ Accord de la commission si accord
des 2 clubs
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Le Secrétaire Général Le Président de la Commission
Christophe HOUVRARD Jean-Charles HERVY


